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Le mot de la présidente :  
 

Ce dimanche 23 Mars 2025, nous sommes très heureux de vous accueillir à Cahors 
pour cette compétition Fédéral B et Fédéral Occitanie par équipe. 

Ces regroupements départementaux sont des moments de convivialité pour les trois 
clubs du Lot fort appréciés. 

Bienvenue et bonne compétition à toutes les gymnastes. 

 

La présidente, 

Anne-Marie ETIEVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Informations générales : 
 

➔ Lieu de la compétition : 

📍 Cahors Gymnastique 
    Complexe sportif Pierre Ilbert, 
    200 Rue Robert Schuman, 
    46000 CAHORS 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

➔ Coordonnées du club organisateur : 

Responsable Technique et administratif : 

📱    Amélie BROS : 06.85.15.96.63 
☎  Cahors Gymnastique : 05.65.22.60.45  

📧 cahors.gymnastique@gmail.com  

➔ Accueil public : 

L’accueil du public se fera directement dans la salle de compétition, accès derrière le 
gymnase. 

➔ Billetterie : 

L’entrée est gratuite.  

 



 

 

INFORMATIONS TECHNIQUES : 
➔  Accueil des gymnastes : 

L’accueil des gymnastes se fera en salle d’échauffement, 45 min maximum avant le 
début de la compétition. 
L’accès aux vestiaires est interdit aux accompagnants, il est strictement réservé aux 
gymnastes. 

➔ Salle d’échauffement : 

Un échauffement articulaire de 30min se fera dans une salle annexe (entrée de la 
salle d’échauffement au niveau du préfabriqué blanc). 

➔ Accès au plateau de compétition : 

L’accès au plateau de compétition est strictement réservé aux gymnastes, juges et 
entraîneurs. 

➔ Accueil des juges : 

Conformément à la réglementation en vigueur, les juges devront veiller au respect 
des horaires de la réunion. 
Tout juge absent sera sanctionné amende de 305 euros sinon l’équipe et / ou 
l’individuel ne concourt pas (sauf événement exceptionnel) 
Les juges doivent se présenter en tenue officielle munis de leur livret de juge ainsi 
que de leur licence. 

➔ Forfait : 

Tout forfait est à déclarer sur Engagym. 
En cas de forfait, merci d’en informer le club organisateur: 
cahors-gymnastique@gmail.com 

➢ Date limite de modification : 10 jours avant la compétition 

Dans le cas où le forfait intervient moins de 10 jours avant la compétition, joindre 
impérativement un certificat médical ou l’apporter le jour de la compétition au plus 
tard. 

➢ Amende en cas de forfait non déclaré : 

- Individuel : 30€ / gymnaste 
- Equipe : 200€ / équipe 

 



 

 

PLAN D'ACCÈS AU GYMNASE : 
 
 

📍 Cahors Gymnastique 
    Complexe sportif Pierre Ilbert, 
    200 Rue Robert Schuman, 
    46000 CAHORS 

📍  8FP3FF84+54 
     (44.4653883, 1.4552863) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

BUVETTE : 
  

Un espace buvette sera à votre disposition durant la compétition. 

Cahors gymnastique vous propose des boissons chaudes et froides, des gâteaux, 
des friandises et des sandwichs… 

  

 

 

 

➔ Entraîneurs, Juges et officiels : 

 Le repas du midi vous sera offert par le Cahors Gymnastique. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 



 

MUSIQUES : 

ORDRE DE PASSAGE EQUIPE GAF – SOL 
 

Les musiques sont à télécharger via le portail DJ Gym. 

⚠  La date limite d’envoi des ordres de passage, le Dimanche 16 mars 2023. 

Prévoir une copie de secours des musiques sur clé USB pour le jour de la 
compétition. 

Ce document est à renvoyer par mail à l’adresse cahors-gymnastique@gmail.com. 

★ CLUB :.................................................................................................... 
★ CATÉGORIE :......................................................................................... 
★ ROTATION / TOUR :............................................................................... 

 

Numéro de 
passage Nom, Prénom de la gymnaste 

1  

2  

3  

4  

5  

Rappel GAF : 

Application de la brochure fédérale, pour le nombre de gymnastes évoluant à cet 
agrès. 

L'entraîneur est responsable de l’ordre de passage. 
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